Convocation du Conseil Municipal du 21 avril 2026 adressée individuellement à MM. les Conseillers Municipaux avec pour ordre du jour :

·  Approbation du procès-verbal du 1er avril 2026
· Délibération des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2026
· Délibération vote du Budget Primitif 2026 et taux de fongibilité des crédits
· Délibération loyer 100 Route de la Pointe et point sur les paiements
· Délibération référent déontologue
· Délibération ligne de trésorerie
· Délibération délégués OTEM
· Délibération délégués SMABVO
· Délibération délégation d’attribution du conseil municipal au Maire
· Délibération désignations commissaires commission communale des impôts directs
· Délibération désignation conseiller siégeant au sein de la commission de contrôle de la liste  électorale
· Délégués pour les commissions de la CDC
· Projet terrain de pétanque	
· Questions diverses




Procès-verbal du 28 avril 2026 à 18 heures 00

L’an deux mille vingt-six, le vingt-huit avril les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la mairie de SOULIGNAC, sous la présidence de Jérôme VIALA

Présents : Jérôme VIALA, Jean-Claude VIGOUROUX, Céline BAUMANN, Joëlle ZAGO, Patrick BORTOLUZZI, Nicolas PLAULT, Sandra PIRES, Benoît DUPOUY, Cécile PONS, Chantal BOUDON, Bruno LAVILLE

Absent : 
 
Secrétaire de séance :  Cécile PONS


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 21 MARS 2026

Pour :  10	         Abstention : 0                      Contre : 0


Arrivée de Patrick BORTOLUZZI


DELIBERATION N° 2026/24 : TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2026
 

Le Conseil Municipal prend connaissance de l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2026.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’augmenter les taux pour 2026 :

1. Taxe foncière (bâti) : 31,93 %
1. Taxe foncière (non bâti) :  55,34 %
1. Taxe habitation : 10,22 %


La décision du Conseil Municipal est inscrite sur l’état de notification de 2026.

Pour :  6	         Abstention : 1                       Contre : 4


DELIBERATION N° 2026/25 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 ET TAUX DE FONGIBILITE DES CREDITS
Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal, le budget primitif 2026, dont les dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement s’équilibrent de la façon suivante : 

· En fonctionnement, en dépenses et recettes à 307 141,74 Euros
· En investissement, en dépenses et recettes à 54 656,26 Euros

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et délibéré, approuve le Budget Primitif 2026, de la commune de Soulignac.
Et autorise Monsieur le Maire pour l’exercice 2026 à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre à hauteur de : 7,5 % en section de fonctionnement et de 7,5 % en section d’investissement dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section du budget, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

Pour :  11	         Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/26 : LOYER 100 ROUTE DE LA POINTE ET POINT SUR LES PAIEMENTS
Le Conseil Municipal procède à la révision du loyer 100 Route de la Pointe, occupé par Mme Mélanie MARTY, avec pour date d’effet, le 2 mai 2026, conformément au bail signé le 2 mai 2025.

Le loyer est basé sur l’indice du 1er trimestre.

Le taux d’augmentation est de + 0,78 % ce qui laisse le loyer mensuel à 887 € (880 € x + 0,78 % =   886,86 €, arrondi à 887 €.

Pour :  11	         Abstention : 0                       Contre : 0

A ce jour, les loyers en cours et la dette ne sont pas réglés.

DELIBERATION N° 2026/27 : DESIGNATION REFERENT DEONTOLOGUE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que les articles R. 1111-1- A et suivants, 
Vu l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 
VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023, 
VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,
Article 1 : Désignation du référent déontologue Monsieur Nicolas DESFORGES, Ancien Directeur général de l’AMF est désigné en tant que référent déontologue pour les membres du Conseil Municipal.
Article 2 : Modalités de saisine du référent déontologue : Le référent déontologue pourra être saisi par voie écrite, par mail ou par courrier à l’adresse suivante : 2 Place de l’Etoile 33760 SOULIGNAC. En cas de saisines par courrier, elles devront être cachetées et porter la mention « confidentiel ». Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.
Article 3 : Rémunération : le référent, ayant un statut de vacataire, sera rémunéré par la commune conformément aux textes en vigueur.
Pour :  11	         Abstention : 0                       Contre : 0

DELIBERATION N° 2026/28 : LIGNE DE TRESORERIE

Monsieur le Maire propose d’effectuer un septième remboursement partiel de la ligne de trésorerie de      50 000 € contractée auprès du Crédit Agricole, en juillet 2025.
Il propose de rembourser 5 000 € sur le mois mai 2026.
A l’issue de ce remboursement partiel, le montant restant à rembourser sera de 10 000 €.
Après discussion, le conseil municipal accepte ce remboursement, et autorise M. le Maire à effectuer les démarches nécessaires.

Pour :  11	         Abstention : 0                       Contre : 0

DELIBERATION N° 2026/29 : DESIGNATION DES DELEGUES DE L’OFFICE DE TOURISME DE L’ENTRE DEUX MERS 

Le Conseil municipal désigne :

· Chantal BOUDON : titulaire
· Céline BAUMANN : suppléante

Délégués à l’Office de tourisme de L’Entre Deux Mers

Pour :  11	         Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/30 : DELEGUES AU SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT DU BASSIN VERSANT DE L’OEUILLE (SMABVO) 

Le Conseil Municipal doit désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant : 

· Monsieur Jérôme VIALA (titulaire)
· Monsieur Benoît DUPOUY (suppléant)

Pour représenter la commune au Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Bassin Versant de l’Oeuille.

Pour :  11	         Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/31 : DELEGUE AU SEIN DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES DE L’ENTRE-DEUX-MERS 

Le Conseil municipal désigne :

· Patrick BORTOLUZZI

Représentant au sein de la CLECT.


Pour :  11	         Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/32 : DELEGATION D’ATTRIBUTION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

Le conseil municipal peut déléguer au maire certaines de ses attributions afin d’assurer une gestion efficace et réactive des affaires courantes de la commune. Ces délégations, limitées aux compétences expressément énumérées par la loi, permettent de simplifier les procédures administratives tout en garantissant la continuité du service public.
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23,
Vu l’installation officielle du conseil municipal lors de sa séance du 21 mars 2026 suite au renouvellement général du conseil municipal lors des élections municipales du 15 mars 2026.
Vu le procès-verbal d’élection du maire et des adjoints en date du 21 mars 2026,
Considérant que ces délégations permettent d’assurer une gestion réactive des affaires courantes de la commune tout en garantissant la continuité du service public et qu’elles évitent des procédures administratives lourdes pour des décisions relevant de la gestion quotidienne, sans pour autant priver le conseil municipal de son pouvoir de contrôle,
Considérant que le maire est tenu de rendre compte de ces décisions au conseil municipal à chacune de ses réunions obligatoires,
Considérant que le conseil municipal conserve par ailleurs la possibilité de mettre fin à tout moment aux délégations accordées,
Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
· Délègue au maire, pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions et le charge ainsi : 
· 
1) De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;
2) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;
3) D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;
4) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;
5) D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants ;
6) D’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est membre ;

Pour :  11	         Abstention : 0                       Contre : 0

Nicolas PLAULT quitte la séance.
                                        

DELIBERATION N° 2026/33 : DESIGNATIONS COMMISSAIRES COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS

La Direction Générale des Finances Publiques demande de lui adresser une liste de 24 noms parmi lesquels elle retiendra six commissaires titulaires et six commissaires suppléants pour constituer la commission communale des impôts directs, le Maire étant le Président de cette commission.

Sont proposés :
·  Michel DULON                              -   Marie-José DUPOUY                      - Richard THILLET 
·  Bruno LAVILLE                            -   Marie-Line VALENTIAN               - Benoît DUPOUY
· Jean-Claude VIGOUROUX             - Monique PONS                                - Nicolas PLAULT  
·  Marie-Christine SCHNELL            - Juliena ABERLEN                            - Eric LAVIE  
· Jacqueline CHASTIER                    - Florence VAZ                                    - Michel DUBOUE 
· Florence HOFF                                - Jacques VINSONNEAU                  - Catherine de BEAUPUY
· Denis CHAUSSIE                           - Eric PAILLET                                  - Odile SEINSEVIN  
· Chantal BOUDON                           - Olivier CAILLEUX                         - Denis LOBRE

Pour :  10	         Abstention : 0                       Contre : 0

DELIBERATION N° 2026/34 : DESIGNATION CONSEILLER SIEGEANT AU SEIN DE LA COMMISSION DE CONTROLE DE LA LISTE ELECTORALE

Monsieur le Maire précise qu’il faut désigner un conseiller municipal siégeant au sein de la commission de contrôle de la liste électorale.

Est désigné : Benoît DUPOUY           

Pour :  10	         Abstention : 0                       Contre : 0




DELEGUES POUR LA COMMISSION DE LA CDC 

· Bâtiments et travaux : Patrick BORTOLLUZI
· Développement économique et urbanisme : Jérôme VIALA
· Petite enfance, enfance et jeunesse : Cécile PONS
· Développement durable et environnement : Patrick BORTOLLUZI
· Finances : Patrick BORTOLLUZI
· Services à la population, projet social et environnement : Céline BAUMANN
· Promotion du territoire, communication, tourisme : Céline BAUMANN
· Ressources humaines : /
· Voirie, infrastructures, PDIPR et sites PDESI : Jean-Claude VIGOUROUX
· Transition agricole : Jérôme VIALA
· Monde associatif : Joëlle ZAGO


PROJET TERRAIN DE PETANQUE

Une réunion a eu lieu avec Eric ADEM, il cherche une commune qui serait d’accord pour l’implantation d’un terrain de pétanque. Il souhaiterait monter une vingtaine de terrains. Il aurait besoin également de toilettes et d’un abri. Il pourrait proposer un club (pas forcément avec des licenciés) et un bar associatif, avec des activités sur deux jours maximums par semaine, le mercredi et vendredi. Il aimerait débuter en début d’année prochaine.

QUESTIONS DIVERSES

· Destruction des nids de frelons : les responsables sont : Jean-Claude VIGOUROUX, Bruno LAVILLE, et Jérôme VIALA. Un de ces responsables accompagnera l’entreprise lors des interventions chez les habitants. Il faudrait inciter les personnes à mettre des pièges de mi-février à fin avril.
· Mail d’un administré : la mairie a reçu un mail d’un administré de la Route de Darlan, concernant un chien d’une voisine qui serait enfermé dans un garage toute la journée. Il dit que visiblement c’est un cas de maltraitance animale. Il demande que la mairie intervienne auprès des propriétaires de ce chien afin de leur signifier dans un 1er temps qu’il faut absolument arrêter ces pratiques. Il fait part que s’il n’y a aucun changement dans les jours à venir, il se verrait dans l’obligation d’en informer la gendarmerie. Jérôme VIALA s’est rendu à plusieurs reprises chez la propriétaire du chien, et a pu constater que l’animal ne manque de rien, il a une panière, de l’eau, à manger etc… et il n’a pas constaté d’hurlement à la mort, ni d’aboiements intempestifs. Mais cependant, il a précisé qu’il n’est pas compétent pour dire s’il y a maltraitance ou pas. Un courrier dans ce sens a été fait à l’administré qui se plaint.
· Routes : l’entreprise qui a effectué les travaux route des Ardilleyres, va arranger l’enrochement.
· Route de Groux : M. Antonio José NUNES est d’accord pour la vente des parcelles.
· Club house : les panneaux pour l’isolation phonique ont été achetés. 
· Elections sénatoriales : obligation de faire une réunion le 5 juin pour les grands électeurs
· Prochain conseil municipal : mardi 26 mai 2026 à 18 h
· Jérôme VIALA a participé à une réunion avec la gendarmerie au lycée de Créon, ils ont présenté tous les métiers de la gendarmerie. Ils se rendent au lycée tous les 15 jours.
· Florence VAZ, Présidente des Œillets Soulignacais, a demandé la clé de la salle des fêtes pour accéder à la vaisselle de l’association qui est stockée dans la salle. Une clé lui sera remise. La vaisselle sera prêtée gratuitement à la mairie.
· Circuit de moto cross : M. LAPRIE et M. LARRET ont repris la gestion du circuit. Reprise le 9 mai 2026. Le circuit est fermé un week-end par mois.
· Salle des fêtes : problème électrique, le lave-vaisselle a disjoncté plusieurs fois. Il faudra reboucher les trous au niveau des portes de la salle.
La séance est levée à 22 h 10
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